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DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 29 SEPTEMBRE 2016 
 

CONVENTION OURA! TER+STAS - TARIFICATION MULTIMODALE 2016-2018 
 

Depuis le 1er avril 2006 a été mis en place une gamme tarifaire unique de transport, 
dénommé « Pass OùRA ! » qui permet de voyager indifféremment sur les réseaux TER et 
STAS sur le périmètre de Saint-Etienne Métropole. 
Grâce aux accords passés entre la Région et les Autorités Organisatrices de la Mobilité, les 
titres multimodaux simplifient pour les usagers l’accès aux réseaux de transports publics sur 
les différents bassins de vie en Auvergne-Rhône-Alpes. 
Ces tarifs sont proposés sur carte OùRA pour les abonnements ou sur support magnétique 
pour les titres unitaires, 1 voyage ou 10 voyages. 
Les abonnés utilisant plusieurs réseaux dont les TER bénéficient de réduction par rapport à 
l’achat d’abonnements pris séparément. 
 
La présente convention a pour objet de définir, avec la Région, la tarification multimodale 
pour deux ans d’août 2016 à juillet 2018 pour les titres de la gamme Combiné TER+STAS et 
T-libr S. 
 
Il existe deux types de titres : 

 T-libr S TER+STAS : ces titres peuvent être utilisés uniquement pour des 
déplacements internes à la zone centrale. Ils donnent accès au réseau STAS et à tous 
les parcours TER dans le périmètre de la zone centrale. Les abonnements mensuels 
offrent également des réductions sur tout le réseau TER.  

 

 Combiné TER+STAS: ces titres peuvent être utilisés pour des déplacements en 
Rhône-Alpes en échange avec la zone centrale ou à destination de la zone centrale. Ils 
donnent aussi accès au réseau STAS et à tous les parcours TER dans le périmètre de la 
zone centrale. Les abonnements mensuels offrent également des réductions sur tout le 
réseau TER. 

 
13 gares et haltes ferroviaires sont situées dans le ressort territorial de Saint-Etienne 
Métropole : Andrézieux, Bouthéon, Firminy, La Fouillouse, Le Chambon-Feugerolles, La 
Ricamarie, Rive-de-Gier, Saint-Chamond, Saint-Etienne Bellevue, Saint-Etienne Le Clapier, 
Saint-Etienne Carnot, Saint-Etienne Châteaucreux, Saint-Etienne La Terrasse. 
 
Les parcours en relation avec le ressort territorial de Saint-Etienne Métropole peuvent avoir 
comme origine ou destination toutes les gares et haltes ferroviaires de la Région Rhône-
Alpes (Mâcon et Genève inclus). Le calcul du prix du titre TER, constitutif du titre combiné 
pour une gare extérieure au ressort territorial de Saint-Etienne Métropole, est effectué sur la 
base de la distance kilométrique entre cette gare et la gare de Saint-Etienne Châteaucreux. 
Le périmètre TER est défini dans la convention d’exploitation entre la Région et la SNCF.  
 
 



Les tarifs « année 2016 », valables à compter du 20 juillet 2016 pour les abonnements 
d’août 2016: 
 

 T-Libr S Mensuel Tout public 2016 :    58,10 €, 

 T-Libr S Mensuel Réduit 2016 :  47,50 €, 

 T-Libr S Billet unité:        1,90 €, 

 T-Libr S Carnet 10 voyages:    17,00 €, 

 T-Libr S Annuel Réduit :   393,90 €, 

 T-Libr S Annuel Tout Public :   522,60 €. 
 

 Combiné TER+STAS mensuel réduit: Abonnement TER référence Réduit 2016 + 25,30 €,  

 Combiné TER+STAS mensuel Tout public : Abonnement TER référence Tout Public 2016 + 
37 €.  

 
 
La présente convention instaure un taux de commission de 3,5% au profit du réseau 
vendeur. Ainsi, à compter des ventes de titres pour août 2016, le réseau vendeur encaisse 
pour chaque titre multimodal vendu l’ensemble des recettes et reverse au réseau non 
vendeur la part de celui-ci, déduction faite des 3,5 % de commission calculés sur la part de 
recettes du réseau non-vendeur. 
 
 
 
Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention de mise en œuvre d’une tarification multimodale TER+STAS pour 
2016-2018, 

 

- les recettes au titre des recettes commerciales seront perçues au chapitre 70 
du Budget Annexe Transport de l’exercice 2016, 
 

- la dépense correspondant à la rémunération variable de STAS sera imputée au 
chapitre 65 du Budget Annexe Transports de l’exercice 2016. 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


